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ES DE VOISINAGE – JEUX DE BALLONS ET

ONORES DIURNES ET NOCTURNES
juillet 2013, j’ai décidé d’interdire les jeux de balles et

voies publiques notamment affectées à la circulation

eurs administrés se sont plaints que les enfants de leur

me d’autres quartiers envahissaient systématiquement

er divers jeux et notamment de ballons (des dégâts ont

icules stationnés, sur des murets et entourages des

enfants n’hésitent pas à frapper fort dans les ballons

ment des personnes, à s’introduire sans autorisation

ballon est tombé sur sa propriété privée, …).

ux constituent des problèmes en matière de nuisances

aussi de sécurité tout simplement car les voiries

irculation automobile ne sont pas destinées à servir de

ouhaite également rappeler aux parents que les enfants

otale liberté et sans surveillance sur le domaine public

ent de leur responsabilité en cas d’incident.

une âge est synonyme bien souvent d’insouciance mais

t personne du respect des biens et des personnes et des

vité. J’invite donc les parents dont les enfants ont

dehors de la maison familiale à les responsabiliser et à

d’autrui, valeur trop bafouée aujourd’hui … s’ils ne

nde en cas d’infraction constatée …

garantir règlementairement plus de sécurité et de

les riverains et dans la mesure où ça ne remet pas en

s fondamentales de chacun, j’ai pris un arrêté municipal

nérale pour faire interdire tout jeu de ballon sur les

t destinées à la circulation.

atiser ces jeunes car ils n’ont bien sûr pas le monopole

ettent à tout âge et ils ne forment certainement pas la

e respect vis-à-vis du voisinage.





Mais je souhaite garantir leur sécurité et sollicite tous les parents qui se sentent

concernés et dont c’est le devoir, et ce, au nom de l’intérêt général … Nous ne

pouvons attendre d’incident malheureux avant de réagir …

Enfin et d’une manière générale, trop de problème de bruits de voisinage

nocturnes mais aussi diurnes nous sont relatés.

Alors je m’adresse à l’ensemble de la population de Dieulouard et rappelle que

sont strictement interdits :

 Les bruits inutiles, désinvoltes ou agressifs pouvant provenir des jeux

bruyants pratiqués dans des lieux inadaptés,

 Les bruits particuliers qui par leur durée, leur répétition ou leur intensité,

portent atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans

un lieu public ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou

que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la

garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité.

Le mercredi 17 juillet 2013


